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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD ESTREES-SUR-NOYE à Estrées-sur-Noye  

 FINESS : 800008708 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 30 novembre 2016 du SSIAD PA PH  

de ESTREES-SUR-NOYE et géré par le gestionnaire SISA ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA ESTREES-SUR-

NOYE (800 008 708) pour 2021 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2021 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 28/07/2021, la dotation globale de soins est fixée à 847 904,91 € au titre de 2021 
dont  2 105,92 €  de crédits non reconductibles. 

 
A titre non reconductible : 1 300,00 € au titre de crédits exceptionnels COVID 19 tests 

(dont pour les PA : 1 000 € et pour les PH : 300,00 €) 

                                               805,92 € au titre de l’enquête surcoûts COVID 19 (dont 

pour les PA : 805,92 € et pour les PH : 0,00 €) 

 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 728 991,84 € (fraction forfaitaire s’élevant à 60 749,32 
€) 

 Le prix de journée est fixé à 32,74 € 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 118 913,07 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
9 909,42 €) 

 Le prix de journée est fixé à 32,58 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

180 657,38 € 

- dont CNR 1 300,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

685 600,13 € 

- dont CNR 805,92 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

29 634,83 € 

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits 0,00 € 

TOTAL Dépenses 895 892,34 € 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

847 904,91 € 

- dont CNR 2 105,92 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

44 253,20 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise d’excédents 0,00 € 

Reprise sur le compte 11511 excédents affectés au 
financement des mesures d'exploitation 

3 734,23 € 

TOTAL Recettes 895 892,34 € 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2022 : 845 798,99 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 727 185,92 € (fraction forfaitaire s’élevant à 60 598,83 
€). 
Le prix de journée est fixé à 32,66 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 118 613,07 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

9 884,42 €). 
Le prix de journée est fixé à 32,50 €. 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire SISA ESTREES-SUR-NOYE 
(FINESS : 800 002 867) et à l’établissement concerné. 

 

Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 28/07/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SPASAD ACHEUX-EN-AMIENOIS à Acheux-en-Amiénois  

 FINESS : 800007528 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 07 décembre 2018 relative à la modification de capacité du  SPASAD PA 

PH de ACHEUX-EN-AMIENOIS  et géré par le gestionnaire ADACA ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SPASAD PA ESA ACHEUX-

EN-AMIENOIS (800 007 528) pour 2021 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2021; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 28/07/2021, la dotation globale de soins est fixée à 1 114 916,75 € au titre de 
2021 dont -6 700,00  de crédits non reconductibles.  

A titre non reconductible : – 8 250 € au titre de prime personnel COVID 19 (dont pour les 

PA : -8 250 € et pour les PH : 0,00 €) 

                                               1 550 € au titre de crédits exceptionnels COVID 19 tests 

(dont pour les PA : 1 350 € et pour les PH : 200,00 €) 

 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 049 647,27 € (fraction forfaitaire s’élevant à 87 470,61 
€) 

dont ESA : 164 737,32 € 

dont ESPRAD : 0,00 € 

-  
 Le prix de journée est fixé à 34,24 € 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 269,48 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
5 439,12 €) 

 Le prix de journée est fixé à 29,80 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

201 678,99 € 

- dont CNR 1 550 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

891 525,77 € 

- dont CNR -8 250 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

81 606,60 € 

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits 0,00 € 

TOTAL Dépenses 1 174 811,36 € 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 114 916,75 € 

- dont CNR - 6 700,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

7 110 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise d’excédents 52 784,61 € 

TOTAL Recettes 1 174 811,36 € 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2022 : 1 174 401,36 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 103 573,33€ (fraction forfaitaire s’élevant à 
91 964,44 €). 
 
dont ESA : 164 737,32 € 

dont ESPRAD : 0,00 € 
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Le prix de journée est fixé à 35,99 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 70 828,03 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

5 902,34 €). 
Le prix de journée est fixé à 32,34 €. 

  

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Association ADACA ACHEUX-EN-
AMIENOIS (FINESS : 800 001 786) et à l’établissement concerné. 

 

Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 28/07/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SPASAD CRF AMIENS-MONTDIDIER à Amiens  

 FINESS : 800017345 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 30 novembre 2016 du SPASAD PA 

PH CRF AMIENS-MONTDIDIER de AMIENS et géré par le gestionnaire Croix Rouge 

Française ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SPASAD PA ESA CRF 

AMIENS-MONTDIDIER (800 017 345) pour 2021 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2021 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 28/07/2021, la dotation globale de soins est fixée à 1 392 744,11 € au titre de 
2021 dont   -37 250,00  de crédits non reconductibles.  

 
A titre non reconductible : – 1 500 € au titre de l’enquête prime COVID 19 (dont pour les 

PA : -1 500 € et pour les PH : 0,00 €) 

                                               1 750 € au titre de crédits exceptionnels COVID 19 tests 

(dont pour les PA : 1 550 € et pour les PH : 200,00 €) 

                                            - 3 469,56 € au titre de l’enquête surcoûts COVID 19 (dont 

pour les PA : -3 469,56 € et pour les PH : 0,00 €) 

                                                3 469,56 € au titre de petit matériel EPI COVID 19 (dont 

pour les PA : 3 469,56 € et pour les PH : 0,00 €) 

                                            - 37 500 € au titre de l’enquête renfort du personnel (dont 

pour les PA : 0,00 € et pour les PH : -37 500,00 €) 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 382 037,45 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

115 169,79 €) 
dont ESA : 258 330,23 € 

dont ESPRAD : 0,00 € 

-  
 Le prix de journée est fixé à  38,28€ 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 10 706,66 € (fraction forfaitaire s’élevant à 892,22 
€) 

 Le prix de journée est fixé à  7,33 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

261 271,38 € 

- dont CNR 5 219,56 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 023 941,97 € 

- dont CNR -42 469,56 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

179 552,28 € 

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits 12 161,38 € 

TOTAL Dépenses 1 476 927,01 € 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 392 744,11 € 

- dont CNR -37 250,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

84 182,90 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise d’excédents 0,00 € 

TOTAL Recettes 1 476 927,01 € 
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2022 : 1 417 832,73 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 369 826,07 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
114 152,17 €). 

dont ESA : 258 330,23 € 

dont ESPRAD : 0,00 € 

-  
Le prix de journée est fixé à 37,94€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 006,66 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

4 000,56 €). 
Le prix de journée est fixé à 32,88 €. 

  

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX-ROUGE FRANCAISE 
(FINESS : 750 721 334) et à l’établissement concerné. 

 

Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 28/07/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD AMIENS SANTE à Amiens  

 FINESS : 800005829 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 30 novembre 2016 du SSIAD PA PH 

AMIENS SANTE de AMIENS et géré par le gestionnaire AMIENS SANTE ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA AMIENS SANTE 

(800 005 829) pour 2021 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2021 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 28/07/2021, la dotation globale de soins est fixée à 1 067 174,01 € au titre de 
2021 dont 3 150,00  de crédits non reconductibles.  

A titre non reconductible : 1 500 € au titre de l’enquête prime COVID 19 (dont pour les 

PA : 1 500 € et pour les PH : 0,00 €) 

                                           1 650 € au titre de crédits exceptionnels COVID 19 tests 

(dont pour les PA : 1 350 € et pour les PH : 300,00 €) 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 924 608,40 € (fraction forfaitaire s’élevant à 77 050,70 

€) 
 Le prix de journée est fixé à 31,66 € 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 142 565,61 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
11 880,47 €) 

 Le prix de journée est fixé à 32,55 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

265 321,42 € 

- dont CNR 1 650,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

762 612,63 € 

- dont CNR 1 500,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

39 239,96 € 

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits 0,00 € 

TOTAL Dépenses 1 067 174,01 € 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 067 174,01 € 

- dont CNR 3 150,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise d’excédents 0,00 € 

TOTAL Recettes 1 067 174,01 € 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2022 : 1 064 024,01 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 921 758,40 € (fraction forfaitaire s’élevant à 76 813,20 
€). 
Le prix de journée est fixé à 31,57 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 142 265,61 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

11 855,47 €). 
Le prix de journée est fixé à 32,48€. 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire SSIAD AMIENS SANTE (FINESS : 800 
001 547) et à l’établissement concerné. 

 

Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 28/07/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD BOVES à Boves  

 FINESS : 800005738 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 30 novembre 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD 

PA PH  de BOVES  et géré par le gestionnaire ASSOCIATION SOINS SERVICES ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA BOVES (800 005 

738) pour 2021 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2021 ; 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-28-00008 - Dcision tarifaire 2021 SSIAD PA PH BOVES 32



2/3 

DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 28/07/2021, la dotation globale de soins est fixée à 1 875 716,71 € au titre de 
2021 dont 5 466,67 € de crédits non reconductibles.  

A titre non reconductible : 2 866,67 € au titre de l’enquête prime COVID 19 (dont pour 

les PA : 2 866,67 € et pour les PH : 0,00 €) 

                                           2 600,00 € au titre de crédits exceptionnels COVID 19 tests 

(dont pour les PA : 2 400 € et pour les PH : 200,00 €) 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 768 177,37 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

147 348,11€) 
 Le prix de journée est fixé à 33,41 € 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 107 539,34 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
8 961,61 €) 

 Le prix de journée est fixé à 32,74 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

119 322,68 € 

- dont CNR 2 600,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 708 771,06 € 

- dont CNR 2 866,67 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

74 747,44 € 

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits 0,00 € 

TOTAL Dépenses 1 902 841,18 € 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 875 716,71 € 

- dont CNR 5 466,67 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

16 818,00 € € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

458,00 € 

Reprise d’excédents 9 848,47 € 

TOTAL Recettes 1 902 841,18 € 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2022 : 1 880 098,51 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 772 549,72 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
147 712,48 €). 
Le prix de journée est fixé à 33,49 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 107 548,79 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

8 962,40 €). 
Le prix de journée est fixé à 32,74 €. 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

 

Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SOINS SERVICES 
(FINESS : 80 000 085 3) et à l’établissement concerné. 

 

Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 28/07/2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD AMVAV-ASD ST-OUEN à Saint-Ouen  

 FINESS : 800005837 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 06 avril 2017 relative au renouvellement d'autorisation du du  SSIAD PA 

PH de SAINT OUEN  et géré par le gestionnaire AASD 80 (Association Aide et Soins à 

Domicile) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 22/06/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA AMVAV-ASD ST-

OUEN (800 005 837) pour 2021 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2021 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 28/07/2021, la dotation globale de soins est fixée à 719 257.00 € au titre de 2021 
dont -29 870,55 € de crédits non reconductibles.  

A titre non reconductible : 1 200,00 € au titre de crédits exceptionnels COVID 19 tests 

(dont pour les PA : 1 000 € et pour les PH : 200,00 €) 

                                         -31 070,55 € au titre de l’enquête renfort du personnel (dont 

pour les PA : 0,00 € et pour les PH : -31 070,55 €) 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 692 318,80 € (fraction forfaitaire s’élevant à 57 693,23 

€) 
 Le prix de journée est fixé à 31,61 € 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 938,20 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
2 244,85 €) 

 Le prix de journée est fixé à 14,76 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

187 870,06 € 

- dont CNR 1 200,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

510 594,34 € 

- dont CNR -31 070,55 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

23 921,36 € 

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits 0,00 € 

TOTAL Dépenses 722 385,76 € 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

719 257,00 € 

- dont CNR -29 870,55 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise d’excédents 3 128,76 € 

TOTAL Recettes 722 385,76 € 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2022 : 752 256,31 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 691 318,80 € (fraction forfaitaire s’élevant à 57 609,90 
€). 
Le prix de journée est fixé à 31,57 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 60 937,51 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

5 078,13 €). 
Le prix de journée est fixé à 33,39 €. 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire  ASSOCIATION AIDE ET SOINS A 
DOMICILE 80 (FINESS : 80 000 155 4) et à l’établissement concerné. 

 

Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 28/07/2021 

  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-28-00010 - Dcision tarifaire 2021 SSIAD PA PH ST OUEN 38



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-08-02-00055

Dcision tarifaire modificative 2021 SSIAD PA PH

CH DOULLENS

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-08-02-00055 - Dcision tarifaire modificative 2021 SSIAD PA PH CH DOULLENS 39



1/3 

 
 

 

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD CH DOULLENS à Doullens  

 FINESS : 800008880 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du  de la structure SSIAD PA CH 

DOULLENS, sis Rue de Routequeue B.P. 90031 à Doullens et gérée par l’entité dénommée 

CENTRE HOSPITALIER DE DOULLENS ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA CH DOULLENS 

(800 008 880) pour 2021 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2021 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 28/07/2021, la dotation globale de soins est fixée à 555 539,74 € au titre de 2021 
dont  23 919,64 € de crédits pérennes au titre de la revalorisation salariale SEGUR 70 % (dont 
pour les PA : 22 728,74 € et pour les PH : 1 190,90 €).  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 507 206,75 € (fraction forfaitaire s’élevant à 42 267,23 

€) 
 Le prix de journée est fixé à 34,74 € 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 332,99 € (fraction forfaitaire s’élevant à           
4 027,75 €) 

 Le prix de journée est fixé à 33,10 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

132 085,86 € 

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

406 753,88 € 

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

20 200,00 € 

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits 0,00 € 

TOTAL Dépenses 559 039,74 € 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

555 539,74 € 

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

3 500,00 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise d’excédents 0,00 € 

TOTAL Recettes 559 039,74 € 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2022 : 555 539,74 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 507 206,75 € (fraction forfaitaire s’élevant à 42 267,23 
€). 
Le prix de journée est fixé à 34,74 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 332,99 € (fraction forfaitaire s’élevant à       

4 027,75 €). 
Le prix de journée est fixé à 33,10 €. 

  

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 
DOULLENS (FINESS : 800 000 069) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 02/08/2021 
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Madame, Monsieur, la Présidente, le Président, la Directrice générale, le Directeur général  

De AUTISME & FAMILLES identifiée sous le numéro de FINESS : 620 027 185  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 16 août 2021 

 

Affaire suivie par Séverine DERIU 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ARS.SANTE.FR 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM AUTISME & FAMILLES identifiée sous le numéro de FINESS : 620 027 185 

groupant les établissements suivants : 
EAM ALTER ÉGO/ASPERGER HERLIES (590 034 542) 
ESAT  ORCHIES (590 048 534) 
FAM L'ORÉE DE LA FORÊT ATTICHES (590 047 841) 
FAM LA FERME AU BOIS GENECH (590 035 150) 
FAM LES AUBÉPINES HANTAY (590 811 063) 
FAM LE TERRIL VERT LIÉVIN (620 018 580) 
FAM LES TROIS BONNIERS ORCHIES (590 044 418) 
IME LES FONTINELLES ANNOEULLIN (590 047 163) 
IME LE RELAIS TOURCOING (590 785 044) 
MAS LA FERMETTE LA BASSÉE (590 007 274) 
SESSAD ECLA ROUBAIX (590 048 286) 
SESSAD LES PETITS PAS TOURCOING (590 030 508) 

 

 

Votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2021 avant application du taux d’actualisation 

s’élève à 11 620 013,63 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année pleine des 

mesures nouvelles N-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 
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Taux d’actualisation 2021 

Le taux d’actualisation est fixé à 70 882,08 € pour le présent CPOM. 
Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 
les effets reports de l’année précédente.  

 
Transport en accueil de jour MAS et FAM 
Des crédits spécifiques pour la prise en compte des frais de transport par l’Assurance Maladie en accueil 
de jour MAS/FAM ont été introduits par la LFSS pour 2010 (L344-1-2 du CASF). 
Vous avez mis en place et transmis les plans détaillant les modalités d’organisation de ces transports, 
conformément à l’article R314-17 du CASF.  

Votre dotation spécifique est maintenue en 2021 pour un montant de 349 384,00 €. La répartition par 
établissement s'établit comme suit : 
 
FAM - L'ORÉE DE LA FORÊT (590 047 841) .......................................................................... 41 104,00 € 
FAM - LA FERME AU BOIS (590 035 150) ............................................................................ 61 656,00 € 
FAM - LE TERRIL VERT (620 018 580) .................................................................................102 760,00 € 
FAM - LES TROIS BONNIERS (590 044 418) ......................................................................... 41 104,00 € 
MAS - LA FERMETTE (590 007 274) ...................................................................................102 760,00 € 

Crédits non reconductibles 

 
* Stagiaires .......................................................................................................................... 6 084,00 € 
FAM - LE TERRIL VERT (620 018 580) .................................................................................... 6 084,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Crédits non reconductibles COVID19 2020 

Comme annoncé en 2020 et confirmé par l’instruction ministérielle du 8 juin 2021, les variations des CNR 
alloués en 2020 au titre de la compensation des effets financiers liés à la Covid-19 font l’objet d’une 
régularisation en 2021. Ces variations résultent des déclarations formulées par les gestionnaires d’ESMS 
dans l’enquête remontée à l’ARS début juin 2021.  

 
* Prime exceptionnelle : ................................................................................................. -160 526,78 € 
EAM - ALTER ÉGO/ASPERGER (590 034 542) ....................................................................... -5 275,50 € 
ESAT - ORCHIES (590 048 534) ............................................................................................ -1 100,00 € 
FAM - L'ORÉE DE LA FORÊT (590 047 841) ........................................................................... -9 100,00 € 
FAM - LA FERME AU BOIS (590 035 150) ........................................................................... -17 014,00 € 
FAM - LES AUBÉPINES (590 811 063) ................................................................................... -9 574,50 € 
FAM - LE TERRIL VERT (620 018 580) ................................................................................. -32 585,00 € 
FAM - LES TROIS BONNIERS (590 044 418) .......................................................................... -9 892,00 € 
IME - LES FONTINELLES (590 047 163) ................................................................................. -7 652,50 € 
IME - LE RELAIS (590 785 044) ........................................................................................... -30 122,14 € 
MAS - LA FERMETTE (590 007 274) ..................................................................................... -7 999,00 € 
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SESSAD - ECLA (590 048 286) ............................................................................................ -25 725,00 € 
SESSAD - LES PETITS PAS (590 030 508) ............................................................................... -4 487,14 € 
 
* Renfort de personnel : .................................................................................................... 20 423,48 € 
FAM - LA FERME AU BOIS (590 035 150) ................................................................................ -587,70 € 
IME - LES FONTINELLES (590 047 163) ................................................................................ 19 539,87 € 
IME - LE RELAIS (590 785 044) .............................................................................................. 1 162,91 € 
SESSAD - LES PETITS PAS (590 030 508) ................................................................................... 308,40 € 
 
* EPI hors masques ............................................................................................................ 11 313,16 € 
EAM - ALTER ÉGO/ASPERGER (590 034 542) ........................................................................... 858,64 € 
FAM - LA FERME AU BOIS (590 035 150) .................................................................................... -2,66 € 
FAM - LES AUBÉPINES (590 811 063) ....................................................................................... 835,88 € 
IME - LES FONTINELLES (590 047 163) .................................................................................. 5 554,51 € 
IME - LE RELAIS (590 785 044) .............................................................................................. 3 961,85 € 
MAS - LA FERMETTE (590 007 274) ........................................................................................... 71,74 € 
SESSAD - LES PETITS PAS (590 030 508) ..................................................................................... 33,20 € 
 
* Autres surcoûts ............................................................................................................... 38 770,92 € 
EAM - ALTER ÉGO/ASPERGER (590 034 542) ........................................................................ 1 030,44 € 
FAM - LES AUBÉPINES (590 811 063) ....................................................................................... 780,66 € 
FAM - LES TROIS BONNIERS (590 044 418) ......................................................................... 26 319,54 € 
IME - LES FONTINELLES (590 047 163) ................................................................................. -1 462,99 € 
IME - LE RELAIS (590 785 044) ............................................................................................ 12 122,47 € 
SESSAD - LES PETITS PAS (590 030 508) .................................................................................... -19,20 € 

 

Crédits non reconductibles COVID19 2021 

Votre dotation intègre des crédits non reconductibles pour le financement des tests Covid-19 du 

personnel (base personnes physiques remontées au cours de la campagne 2020 du Tableau de bord de la 

performance - données d’activité 2019). 

 
* Crédits exceptionnels Tests : ........................................................................................... 22 000,00 € 
EAM - ALTER ÉGO/ASPERGER (590 034 542) ........................................................................ 1 250,00 € 
ESAT - ORCHIES (590 048 534) ................................................................................................ 250,00 € 
FAM - L'ORÉE DE LA FORÊT (590 047 841) ............................................................................ 3 100,00 € 
FAM - LA FERME AU BOIS (590 035 150) .............................................................................. 2 300,00 € 
FAM - LES AUBÉPINES (590 811 063) .................................................................................... 2 650,00 € 
FAM - LE TERRIL VERT (620 018 580) .................................................................................... 3 200,00 € 
FAM - LES TROIS BONNIERS (590 044 418) ........................................................................... 1 850,00 € 
IME - LES FONTINELLES (590 047 163) .................................................................................. 2 800,00 € 
IME - LE RELAIS (590 785 044) .............................................................................................. 2 000,00 € 
MAS - LA FERMETTE (590 007 274) ......................................................................................... 600,00 € 
SESSAD - ECLA (590 048 286) ............................................................................................... 1 300,00 € 
SESSAD - LES PETITS PAS (590 030 508) ................................................................................... 700,00 € 
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L’ensemble des crédits susmentionnés sont fléchés et feront l’objet d’un suivi dans le cadre de l’examen 
du compte administratif. C’est pourquoi, dans le rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de 
l’utilisation de ces crédits.  

 

Compte administratif 2019 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 
dotation 2021 pour un  montant de : 341 967,49 €. 

* Répartition Excédent/Déficit ............................................................................. 341 967,49 € - 0,00 € 
EAM - ALTER ÉGO/ASPERGER (590 034 542) .......................................................... 14 669,24 € - 0,00 € 
FAM - L'ORÉE DE LA FORÊT (590 047 841) ................................................................ 5 960,00 € - 0,00 € 
FAM - LES AUBÉPINES (590 811 063) ........................................................................ 5 427,44 € - 0,00 € 
FAM - LES TROIS BONNIERS (590 044 418) ............................................................... 5 460,00 € - 0,00 € 
IME - LES FONTINELLES (590 047 163) .................................................................. 118 018,46 € - 0,00 € 
IME - LE RELAIS (590 785 044) ................................................................................ 35 702,46 € - 0,00 € 
MAS - LA FERMETTE (590 007 274) ...................................................................... 156 729,89 € - 0,00 € 

 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2021, soit 11 636 377,00 €. 

Répartition par établissement de la dotation 2021 
EAM - ALTER ÉGO/ASPERGER (590 034 542) .....................................................................318 393,11 € 
ESAT - ORCHIES (590 048 534) ..........................................................................................190 964,43 € 
FAM - L'ORÉE DE LA FORÊT (590 047 841) .........................................................................993 696,82 € 
FAM - LA FERME AU BOIS (590 035 150) ...........................................................................734 084,89 € 
FAM - LES AUBÉPINES (590 811 063) .................................................................................588 236,02 € 
FAM - LE TERRIL VERT (620 018 580) .............................................................................. 1 109 889,47 € 
FAM - LES TROIS BONNIERS (590 044 418) ........................................................................720 387,44 € 
IME - LES FONTINELLES (590 047 163) ............................................................................ 2 916 707,54 € 
IME - LE RELAIS (590 785 044) ........................................................................................ 2 140 369,51 € 
MAS - LA FERMETTE (590 007 274) ...................................................................................335 808,41 € 
SESSAD - ECLA (590 048 286) ......................................................................................... 1 064 938,98 € 
SESSAD - LES PETITS PAS (590 030 508) .............................................................................522 900,38 € 

 

Au regard de la reprise du résultat N-2, vos dépenses sont autorisées à hauteur de 11 978 344,49 €. 

En complément de ces éléments, vous trouverez le Rapport d’Orientation Budgétaire 2021 en consultant 

le Recueil des Actes Administratifs ou le site internet de l’ARS via le lien ci-dessous : 

https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/campagne-budgetaire-medico-sociale-2021  
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
AUTISME & FAMILLES identifiée sous le numéro de FINESS : 620 027 185 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

EAM ALTER ÉGO/ASPERGER HERLIES (590 034 542) 

ESAT  ORCHIES (590 048 534) 

FAM L'ORÉE DE LA FORÊT ATTICHES (590 047 841) 

FAM LA FERME AU BOIS GENECH (590 035 150) 

FAM LES AUBÉPINES HANTAY (590 811 063) 

FAM LE TERRIL VERT LIÉVIN (620 018 580) 

FAM LES TROIS BONNIERS ORCHIES (590 044 418) 

IME LES FONTINELLES ANNOEULLIN (590 047 163) 

IME LE RELAIS TOURCOING (590 785 044) 

MAS LA FERMETTE LA BASSÉE (590 007 274) 

SESSAD ECLA ROUBAIX (590 048 286) 

SESSAD LES PETITS PAS TOURCOING (590 030 508) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
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publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 
 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée AUTISME & FAMILLES identifiée sous le numéro de FINESS : 620 027 185, a été fixée à 
11 636 377,00 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

EAM  (590 034 542) .............. 318 393,11 €  
ESAT  (590 048 534) .............. 190 964,43 €  
FAM  (590 047 841) .............. 993 696,82 €  
FAM  (590 035 150) .............. 734 084,89 €  
FAM  (590 811 063) .............. 588 236,02 €  
FAM  (620 018 580) ............1 109 889,47 €  
FAM  (590 044 418) .............. 720 387,44 €  
IME  (590 047 163) ............2 916 707,54 €  
IME  (590 785 044) ............2 140 369,51 €  
MAS  (590 007 274) .............. 335 808,41 €  
SESSAD  (590 048 286) ............1 064 938,98 €  
SESSAD  (590 030 508) .............. 522 900,38 €  

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat ................ Semi Internat 

IME  (590 047 163) ..................... 425,53 € 283,69 € 
IME  (590 785 044) ..................... 385,42 € 256,95 € 
 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,  s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à  969 698,08 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

EAM  (590 034 542) ................ 26 532,76 €  
ESAT  (590 048 534) ................ 15 913,70 €  
FAM  (590 047 841) ................ 82 808,07 €  
FAM  (590 035 150) ................ 61 173,74 €  
FAM  (590 811 063) ................ 49 019,67 €  
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FAM  (620 018 580) ................ 92 490,79 €  
FAM  (590 044 418) ................ 60 032,29 €  
IME  (590 047 163) .............. 243 058,96 €  
IME  (590 785 044) .............. 178 364,13 €  
MAS  (590 007 274) ................ 27 984,03 €  
SESSAD  (590 048 286) ................ 88 744,92 €  
SESSAD  (590 030 508) ................ 43 575,03 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 11 690 895,71 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 974 241,31 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

EAM  (590 034 542) ................................... 335 198,77 € 27 933,23 € 
ESAT  (590 048 534) ................................... 191 814,43 € 15 984,54 € 
FAM  (590 047 841) ................................... 964 552,82 € 80 379,40 € 
FAM  (590 035 150) ................................... 687 733,25 € 57 311,10 € 
FAM  (590 811 063) ................................... 598 971,42 € 49 914,29 € 
FAM  (620 018 580) ................................ 1 030 430,47 € 85 869,21 € 
FAM  (590 044 418) ................................... 666 465,90 € 55 538,83 € 
IME  (590 047 163) ................................ 3 015 947,11 € 251 328,93 € 
IME  (590 785 044) ................................ 2 186 946,88 € 182 245,57 € 
MAS  (590 007 274) ................................... 397 105,56 € 33 092,13 € 
SESSAD  (590 048 286) ................................ 1 089 363,98 € 90 780,33 € 
SESSAD  (590 030 508) ................................... 526 365,12 € 43 863,76 € 

 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire AUTISME & FAMILLES 
identifiée sous le numéro de FINESS : 620 027 185 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 16 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2021 DE 

ESAT IMPRIM' SERVICE  - 590788386 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu Le renouvellement de l’autorisation en date du 3 mai 2017 de la structure ESAT IMPRIM' SERVICE  

(590788386), sise 51, rue de belle vue  59000 Lille et gérée par l’entité dénommée CCAS Lille (590798153) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2020 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT IMPRIM’ SERVICE (590788386), 

pour l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 21 juillet 2021 

par l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à 634 131,36 € pour l’exercice budgétaire 2021, couvrant la période du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2021.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 844,28 €. 

 
Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2022 s’élèvera à 691 862 €, soit une 

fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 57 655,16 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Lille (590798153) et à la structure 

dénommée ESAT IMPRIM' SERVICE (590788386). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
  Fait à  LILLE, le 13 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2021 DE 
ESAT  QUANTA - 590039061 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 

publiée au journal officiel du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’autorisation en date du 17 janvier 2019 autorisant l’extension de la structure  dénommée ESAT  

QUANTA (590039061), sise Ferme Petitprez  7 chemin du Grand Marais 59650 VILLENEUVE d' 

ASCQ et gérée par l’entité dénommée Association QUANTA (590039053) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 3 novembre 

2020 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT QUANTA 

(590039061), pour l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier  en date du 7 juillet 

2021 par l'ARS ; 

Considérant l’octroi de crédits non reconductibles d’un montant total de 47 350 € pour l’exercice 

2021 ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à 445 876,53 € pour l’exercice budgétaire 2021, couvrant la 

période du 1
er

 janvier au 31 décembre 2021.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 37 156,38 €. 

 
Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2022 s’élèvera à 398 526,53 €, 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 33 210,54 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Association QUANTA 

(590039053) et à la structure dénommée ESAT  QUANTA (590039061). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
    Fait à  Lille, le 13 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2021 DE 
ESAT.  Renaissance Lille - 590794244 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le renouvellement de l’autorisation en date du 03/05/2017 autorisant de la structure dénommée ESAT.  

Renaissance Lille (590794244), sise 10 rue Colbert  59000 LILLE et gérée par l’entité dénommée Voir 

Ensemble (751720245) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 2 novembre 2020 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT Renaissance (590794244), pour 

l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 21 juillet 2021 

par l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à 415 889,21 € pour l’exercice budgétaire 2021, couvrant la période du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2021.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 34 657,43 €. 

 

Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1
er

 janvier 2022 s’élèvera à 433 475,51 €, soit une 

fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 36 122,95 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Voir Ensemble (751720245) et à la 

structure dénommée ESAT.  Renaissance Lille (590794244). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
  Fait à  Lille, le 13 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2021 DE 

Centre Ressources Autismes Nord Pas de Calais - 590032439 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu le renouvellement d’autorisation en date du 16 novembre 2015 de la structure  dénommée Centre 

Ressources Autismes Nord Pas de Calais (590032439), sise 1, bd du Pr Jules Leclercq  59000 Lille et gérée 

par l’entité dénommée GCMS centre ressources autisme  (590045399) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 novembre 2020 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée (590032439), pour l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 7 juillet 2021 par 

l'ARS incorporant des crédits non reconductibles d’un montant total de 603 641,26 € ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à 1  814 213,88 € pour l’exercice budgétaire 2021, couvrant la période 

du 1
er

 janvier au 31 décembre 2021.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 184,49 €. 

 
Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2022 s’élèvera à 1 234 701,14 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 102 891,76 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire GCMS centre ressources autisme  

(590045399) et à la structure dénommée Centre Ressources Autismes Nord Pas de Calais (590032439). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
 
  Fait à  Lille, le 13 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE POUR L’ANNEE 2021 DE 

CREHPSY Lille - 590054334 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision d’autorisation en date du 10 juin 2013 autorisant la création du CREHPSY Lille (590054334), 

sise Parc Eurasanté - 235 av de la Recherche Entrée B - 4è étage à LOOS  et géré par l’entité dénommée 

CREHPSY-GCMS (590027488) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 19 octobre 2020 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CREHPSY Lille (590054334), pour 

l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 21 juillet 2021 

par l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

D E C I D E 
 

 
 
Article 1 – La dotation globale s’élève à 794 310,62 € pour l’exercice budgétaire 2021, couvrant la période du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2021.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 192,55 €. 

 
Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1

er
 janvier 2022 s’élèvera à 873 847,12 €, soit une 

fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de 72 820,59 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CREHPSY-GCMS (590027488) et à la 

structure dénommée CREHPSY Lille (590054334). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
  Fait à  Lille, le 13 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 DE 
Centre Ressources La Pépinière - 590052577  

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement  d’autorisation  en date du 13/07/2010 d’une structure dénommée Centre 

Ressources La Pépinière (590052577), sise 8 Allée André Glatigny Rue Paul Doumer 59120 LOOS et gérée par 

l’entité dénommée GAPAS (590001681) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée Centres ressources la pépinière (590052577), 

pour l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier  en date du 21 juillet 2021 par 

l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
Article 1 – A compter du 1

er
 janvier 2021, le forfait soins est fixé à 606 261,23 € au titre de 2021.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 521,77 €. 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1
er

 janvier 2022 s’élèvera à 628 780,28 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par l’assurance maladie, de 52 398,35 

€. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire GAPAS (590001681) et à la structure 

dénommée Centre Ressources La Pépinière (590052577). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
  Fait à  Lille, le 13 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 DE 

SESSAD PAS à PAS - 590045993  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le renouvellement de l’autorisation en date du 09/03/2017 de la structure SESSAD PAS à PAS (590045993), 

sise Centre ABA Camus rue de la Convention 59650 Villeneuve-d'Ascq et gérée par l’entité dénommée PAS A 

PAS ''enfance et Adolescence'' (590045076) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 22 octobre 2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD PAS A PAS (590045993), pour 

l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 21 juillet 2021 par 

l'ARS ; 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 23 juillet 2021 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l’entité gestionnaire ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16 août 2021 ; 

 

 
 

 

D E C I D E 
 

 

Article 1 – A compter du 1
er

 janvier 2021, le forfait soins est fixé à 1 772 551,12   € au titre de 2021.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 712,59 €. 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1
er

 janvier 2022 s’élèvera à 1 804 454,50 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par l’assurance maladie, de 

150 371,21 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire PAS A PAS ''enfance et Adolescence'' 

(590045076) et à la structure dénommée SESSAD PAS à PAS (590045993). 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
  Fait à  LILLE   , le 17 août 2021 
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Madame, Monsieur, la Présidente, le Président, la Directrice générale, le Directeur général  

De GAPAS identifiée sous le numéro de FINESS : 590 001 681  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 16 août 2021 

 

Affaire suivie par Séverine DERIU 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ARS.SANTE.FR 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM GAPAS identifiée sous le numéro de FINESS : 590 001 681 

groupant les établissements suivants : 
CAMSP EPI DE SOIL LOOS (590 791 083) 
ESAT OISEAU MOUCHE ROUBAIX (590 789 814) 
FAM RÉSIDENCE DE L'ABBAYE LE CREUSET WITERNESSE (620 106 195) 
IEM LE PASSAGE WASQUEHAL (590 795 431) 
IME LA PÉPINIÈRE LOOS (590 784 989) 
MAS LE HAMEAU 'HANT AY TEICH' HANTAY (590 039 897) 
MAS LA GERLOTTE MARCQ EN BAROEUL (590 046 090) 
SAMSAH SAMSAH METROPOLE DOUAI LILLE (590 059 846) 
SESSAD SAAAIS EPI DE SOIL LOOS (590 045 985) 
SESSAD SAAAIS SAFEP PÉPINIÈRE LOOS (590 817 060) 

 

 

Votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2021 avant application du taux d’actualisation 

s’élève à 20 284 188,63 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année pleine des 

mesures nouvelles N-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2021 

Le taux d’actualisation est fixé à 120 018,20 € pour le présent CPOM. 
Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 
les effets reports de l’année précédente.  
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Transport en accueil de jour MAS et FAM 
Des crédits spécifiques pour la prise en compte des frais de transport par l’Assurance Maladie en accueil 
de jour MAS/FAM ont été introduits par la LFSS pour 2010 (L344-1-2 du CASF). 
Vous avez mis en place et transmis les plans détaillant les modalités d’organisation de ces transports, 
conformément à l’article R314-17 du CASF.  

Votre dotation spécifique est maintenue en 2021 pour un montant de 82 208,00 €. La répartition par 
établissement s'établit comme suit : 
 
MAS - LE HAMEAU 'HANT AY TEICH' (590 039 897) ............................................................ 41 104,00 € 
MAS - LA GERLOTTE (590 046 090) ..................................................................................... 41 104,00 € 

Crédits non reconductibles 

 
* Stagiaires ........................................................................................................................ 57 416,00 € 
ESAT - OISEAU MOUCHE (590 789 814) ................................................................................ 5 000,00 € 
IEM - LE PASSAGE (590 795 431) ........................................................................................ 19 656,00 € 
IME - LA PÉPINIÈRE (590 784 989) ...................................................................................... 32 760,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Crédits non reconductibles COVID19 2020 

Comme annoncé en 2020 et confirmé par l’instruction ministérielle du 8 juin 2021, les variations des CNR 
alloués en 2020 au titre de la compensation des effets financiers liés à la Covid-19 font l’objet d’une 
régularisation en 2021. Ces variations résultent des déclarations formulées par les gestionnaires d’ESMS 
dans l’enquête remontée à l’ARS début juin 2021.  

 
* Prime exceptionnelle : ................................................................................................. -230 626,17 € 
CAMSP - EPI DE SOIL (590 791 083) ..................................................................................... -8 194,93 € 
ESAT - OISEAU MOUCHE (590 789 814) ............................................................................... -4 557,10 € 
FAM - RÉSIDENCE DE L'ABBAYE LE CREUSET (620 106 195) ............................................... -14 439,39 € 
IEM - LE PASSAGE (590 795 431) ....................................................................................... -12 965,49 € 
IME - LA PÉPINIÈRE (590 784 989) ..................................................................................... -98 489,81 € 
MAS - LE HAMEAU 'HANT AY TEICH' (590 039 897) ............................................................. -9 844,97 € 
MAS - LA GERLOTTE (590 046 090) .................................................................................... -29 134,98 € 
SAMSAH - SAMSAH METROPOLE DOUAI (590 059 846) ..................................................... -35 454,84 € 
SESSAD - SAAAIS EPI DE SOIL (590 045 985) ...................................................................... -18 419,98 € 
SESSAD - SAAAIS SAFEP PÉPINIÈRE (590 817 060) .................................................................... 875,32 € 
 
* Renfort de personnel : ................................................................................................... -28 928,44 € 
CAMSP - EPI DE SOIL (590 791 083) ................................................................................... -62 112,72 € 
IEM - LE PASSAGE (590 795 431) ........................................................................................ 25 946,20 € 
IME - LA PÉPINIÈRE (590 784 989) ....................................................................................... -8 040,37 € 
MAS - LE HAMEAU 'HANT AY TEICH' (590 039 897) ............................................................. -3 892,09 € 
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SESSAD - SAAAIS EPI DE SOIL (590 045 985) ....................................................................... 19 170,54 € 
 
* EPI hors masques .............................................................................................................. 8 728,47 € 
CAMSP - EPI DE SOIL (590 791 083) ..................................................................................... -7 590,26 € 
ESAT - OISEAU MOUCHE (590 789 814) ................................................................................... 427,22 € 
FAM - RÉSIDENCE DE L'ABBAYE LE CREUSET (620 106 195) .................................................. 1 967,54 € 
IEM - LE PASSAGE (590 795 431) .......................................................................................... 1 218,70 € 
IME - LA PÉPINIÈRE (590 784 989) ....................................................................................... -4 169,44 € 
MAS - LE HAMEAU 'HANT AY TEICH' (590 039 897) .............................................................. 9 232,66 € 
MAS - LA GERLOTTE (590 046 090) ....................................................................................... 4 773,71 € 
SESSAD - SAAAIS EPI DE SOIL (590 045 985) ......................................................................... 2 440,27 € 
SESSAD - SAAAIS SAFEP PÉPINIÈRE (590 817 060) .................................................................... 428,07 € 
 
* Autres surcoûts ................................................................................................................. 2 673,76 € 
CAMSP - EPI DE SOIL (590 791 083) ..................................................................................... -3 183,70 € 
ESAT - OISEAU MOUCHE (590 789 814) ............................................................................... -4 512,51 € 
FAM - RÉSIDENCE DE L'ABBAYE LE CREUSET (620 106 195) ..................................................... 325,53 € 
IEM - LE PASSAGE (590 795 431) .......................................................................................... 1 391,62 € 
IME - LA PÉPINIÈRE (590 784 989) ....................................................................................... -3 376,86 € 
MAS - LE HAMEAU 'HANT AY TEICH' (590 039 897) .............................................................. 7 245,48 € 
MAS - LA GERLOTTE (590 046 090) .......................................................................................... 399,97 € 
SAMSAH - SAMSAH METROPOLE DOUAI (590 059 846) ........................................................ 4 514,76 € 
SESSAD - SAAAIS EPI DE SOIL (590 045 985) ........................................................................... -130,53 € 

 

Crédits non reconductibles COVID19 2021 

Votre dotation intègre des crédits non reconductibles pour le financement des tests Covid-19 du 

personnel (base personnes physiques remontées au cours de la campagne 2020 du Tableau de bord de la 

performance - données d’activité 2019). 

 
* Aide de l'Etat aux ESAT en difficulté : .............................................................................. 32 000,00 € 
ESAT - OISEAU MOUCHE (590 789 814) .............................................................................. 32 000,00 € 
 
* Crédits exceptionnels Tests : ........................................................................................... 19 500,00 € 
CAMSP - EPI DE SOIL (590 791 083) ......................................................................................... 750,00 € 
ESAT - OISEAU MOUCHE (590 789 814) ................................................................................... 750,00 € 
FAM - RÉSIDENCE DE L'ABBAYE LE CREUSET (620 106 195) .................................................. 1 650,00 € 
IEM - LE PASSAGE (590 795 431) .......................................................................................... 1 750,00 € 
IME - LA PÉPINIÈRE (590 784 989) ........................................................................................ 6 900,00 € 
MAS - LE HAMEAU 'HANT AY TEICH' (590 039 897) .............................................................. 2 650,00 € 
MAS - LA GERLOTTE (590 046 090) ....................................................................................... 2 750,00 € 
SAMSAH - SAMSAH METROPOLE DOUAI (590 059 846) ........................................................... 150,00 € 
SESSAD - SAAAIS EPI DE SOIL (590 045 985) ......................................................................... 1 550,00 € 
SESSAD - SAAAIS SAFEP PÉPINIÈRE (590 817 060) .................................................................... 600,00 € 
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L’ensemble des crédits susmentionnés sont fléchés et feront l’objet d’un suivi dans le cadre de l’examen 
du compte administratif. C’est pourquoi, dans le rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de 
l’utilisation de ces crédits.  

Compte administratif 2019 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 
dotation 2021 pour un  montant de : 478 083,30 €. 

 
* Répartition Excédent/Déficit ............................................................................. 478 083,30 € - 0,00 € 
 
IEM - LE PASSAGE (590 795 431) .......................................................................... 148 850,69 € - 0,00 € 
IME - LA PÉPINIÈRE (590 784 989) ........................................................................ 303 139,81 € - 0,00 € 
MAS - LE HAMEAU 'HANT AY TEICH' (590 039 897) ................................................ 10 955,85 € - 0,00 € 
MAS - LA GERLOTTE (590 046 090) ......................................................................... 15 136,95 € - 0,00 € 

 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2021, soit 19 869 095,15 €. 

 
Répartition par établissement de la dotation 2021 
CAMSP - EPI DE SOIL (590 791 083) .................................................................................... 75 675,63 € 
ESAT - OISEAU MOUCHE (590 789 814) .............................................................................638 179,98 € 
FAM - RÉSIDENCE DE L'ABBAYE LE CREUSET (620 106 195) ...............................................465 918,22 € 
IEM - LE PASSAGE (590 795 431) .................................................................................... 2 516 204,34 € 
IME - LA PÉPINIÈRE (590 784 989) .................................................................................. 7 874 907,17 € 
MAS - LE HAMEAU 'HANT AY TEICH' (590 039 897) ........................................................ 3 154 500,31 € 
MAS - LA GERLOTTE (590 046 090) ................................................................................. 3 282 440,56 € 
SAMSAH - SAMSAH METROPOLE DOUAI (590 059 846) .....................................................328 623,70 € 
SESSAD - SAAAIS EPI DE SOIL (590 045 985) ................................................................... 1 150 058,39 € 
SESSAD - SAAAIS SAFEP PÉPINIÈRE (590 817 060) ..............................................................382 586,85 € 

 

Au regard de la reprise du résultat N-2, vos dépenses sont autorisées à hauteur de 20 418 319,39 €. 

En complément de ces éléments, vous trouverez le Rapport d’Orientation Budgétaire 2021 en consultant 

le Recueil des Actes Administratifs ou le site internet de l’ARS via le lien ci-dessous : 

https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/campagne-budgetaire-medico-sociale-2021  
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
GAPAS identifiée sous le numéro de FINESS : 590 001 681 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

CAMSP EPI DE SOIL LOOS (590 791 083) 

ESAT OISEAU MOUCHE ROUBAIX (590 789 814) 

FAM RÉSIDENCE DE L'ABBAYE LE CREUSET WITERNESSE (620 106 195) 

IEM LE PASSAGE WASQUEHAL (590 795 431) 

IME LA PÉPINIÈRE LOOS (590 784 989) 

MAS LE HAMEAU 'HANT AY TEICH' HANTAY (590 039 897) 

MAS LA GERLOTTE MARCQ EN BAROEUL (590 046 090) 

SAMSAH SAMSAH METROPOLE DOUAI LILLE (590 059 846) 

SESSAD SAAAIS EPI DE SOIL LOOS (590 045 985) 

SESSAD SAAAIS SAFEP PÉPINIÈRE LOOS (590 817 060) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
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Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 
 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée GAPAS identifiée sous le numéro de FINESS : 590 001 681, a été fixée à 19 869 095,15 €, 
dont :  

 

Dotations (en €) 

 AM ................................ CD 

CAMSP  (590 791 083) ................ 75 675,63 € 39 001,81 € 
ESAT  (590 789 814) .............. 638 179,98 € / 
FAM  (620 106 195) .............. 465 918,22 € / 
IEM  (590 795 431) ............2 516 204,34 € / 
IME  (590 784 989) ............7 874 907,17 € / 
MAS  (590 039 897) ............3 154 500,31 € / 
MAS  (590 046 090) ............3 282 440,56 € / 
SAMSAH  (590 059 846) .............. 328 623,70 € / 
SESSAD  (590 045 985) ............1 150 058,39 € / 
SESSAD  (590 817 060) .............. 382 586,85 € / 

 

Prix de journée (en €) 

 Internat ................ Semi Internat 

IEM  (590 795 431) ..................... 374,19 € 249,46 € 
IME  (590 784 989) ..................... 488,43 € 0,00 € 
 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,  s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à  1 655 757,93 €. 
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à  3 250,15 €. 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ............ Conseil Départemental 

CAMSP  (590 791 083) .................. 6 306,30 € 3 250,15 € 
ESAT  (590 789 814) ................ 53 181,67 € / 
FAM  (620 106 195) ................ 38 826,52 € / 
IEM  (590 795 431) .............. 209 683,70 € / 
IME  (590 784 989) .............. 656 242,26 € / 
MAS  (590 039 897) .............. 262 875,03 € / 
MAS  (590 046 090) .............. 273 536,71 € / 
SAMSAH  (590 059 846) ................ 27 385,31 € / 
SESSAD  (590 045 985) ................ 95 838,20 € / 
SESSAD  (590 817 060) ................ 31 882,24 € / 

ARS - R32-2021-08-16-00014 - Décision tarifaire portant fixation pour 2021

du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au

contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens

de l'entité gestionnaire : GAPAS

78



7 
 

  
Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 20 404 206,83 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 700 350,57 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

CAMSP  (590 791 083) ................................... 156 007,24 € 13 000,60 € 
ESAT  (590 789 814) ................................... 609 072,37 € 50 756,03 € 
FAM  (620 106 195) ................................... 476 414,54 € 39 701,21 € 
IEM  (590 795 431) ................................ 2 628 058,00 € 219 004,83 € 
IME  (590 784 989) ................................ 8 252 463,46 € 687 705,29 € 
MAS  (590 039 897) ................................ 3 118 961,08 € 259 913,42 € 
MAS  (590 046 090) ................................ 3 277 684,81 € 273 140,40 € 
SAMSAH  (590 059 846) ................................... 359 413,78 € 29 951,15 € 
SESSAD  (590 045 985) ................................ 1 145 448,09 € 95 454,01 € 
SESSAD  (590 817 060) ................................... 380 683,46 € 31 723,62 € 

 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire GAPAS identifiée sous le 
numéro de FINESS : 590 001 681 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 16 août 2021 
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Madame, Monsieur, la Présidente, le Président, la Directrice générale, le Directeur général  

De APEI LILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 821  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 
Le Directeur général Lille, le 16 août 2021 

 

Affaire suivie par Séverine DERIU 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ARS.SANTE.FR 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM APEI LILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 821 

référencé sous le numéro : A2016000_PH_GE_59_J590799821 

groupant les établissements suivants : 
ESAT  ARMENTIÈRES (590 788 105) 
IME LE FROMEZ HALLENNES LEZ HAUBOURDIN (590 780 458) 
IME DENISE LEGRIX SECLIN (590 780 508) 
IME LELANDAIS VILLENEUVE D'ASCQ (590 782 561) 
IMPRO CHEMIN VERT VILLENEUVE D'ASCQ (590 783 775) 
MAS F. DEWULF BAISIEUX (590 814 844) 
SESSAD LE FROMEZ LOOS (590 790 747) 

 

Votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2021 avant application du taux d’actualisation 

s’élève à 35 408 190,55 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année pleine des 

mesures nouvelles N-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2021 

Le taux d’actualisation est fixé à 215 989,97 € pour le présent CPOM. 
Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 
les effets reports de l’année précédente.  

 
Transport en accueil de jour MAS et FAM 
Des crédits spécifiques pour la prise en compte des frais de transport par l’Assurance Maladie en accueil 
de jour MAS/FAM ont été introduits par la LFSS pour 2010 (L344-1-2 du CASF). 
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Vous avez mis en place et transmis les plans détaillant les modalités d’organisation de ces transports, 
conformément à l’article R314-17 du CASF.  

Votre dotation spécifique est maintenue en 2021 pour un montant de 226 072,00 €. La répartition par 
établissement s'établit comme suit : 
 
MAS - F. DEWULF (590 814 844) .......................................................................................226 072,00 € 
 

Crédits non reconductibles COVID19 2020 

Comme annoncé en 2020 et confirmé par l’instruction ministérielle du 8 juin 2021, les variations des CNR 
alloués en 2020 au titre de la compensation des effets financiers liés à la Covid-19 font l’objet d’une 
régularisation en 2021. Ces variations résultent des déclarations formulées par les gestionnaires d’ESMS 
dans l’enquête remontée à l’ARS début juin 2021.  

 
* Prime exceptionnelle : ................................................................................................. -707 374,00 € 
ESAT - ARMENTIÈRES (590 788 105) ................................................................................ -257 990,00 € 
IME - LE FROMEZ (590 780 458) ........................................................................................ -48 317,20 € 
IME - DENISE LEGRIX (590 780 508) ................................................................................... -38 257,38 € 
IME - LELANDAIS (590 782 561) ....................................................................................... -154 993,45 € 
IMPro - CHEMIN VERT (590 783 775) ................................................................................ -42 451,60 € 
MAS - F. DEWULF (590 814 844) ..................................................................................... -142 199,98 € 
SESSAD - LE FROMEZ (590 790 747) .................................................................................. -23 164,39 € 
 
* Renfort de personnel : ...................................................................................................128 774,26 € 
ESAT - ARMENTIÈRES (590 788 105) ................................................................................... 26 204,45 € 
IME - LE FROMEZ (590 780 458) ......................................................................................... 48 626,00 € 
IME - DENISE LEGRIX (590 780 508) .................................................................................... 25 901,29 € 
IME - LELANDAIS (590 782 561) .......................................................................................... 28 043,52 € 
MAS - F. DEWULF (590 814 844) ................................................................................................ -1,00 € 
 
* Autres surcoûts ..............................................................................................................203 191,33 € 
ESAT - ARMENTIÈRES (590 788 105) ................................................................................... 93 525,20 € 
IME - LE FROMEZ (590 780 458) ......................................................................................... 46 016,77 € 
IME - DENISE LEGRIX (590 780 508) ...................................................................................... 8 253,04 € 
IMPro - CHEMIN VERT (590 783 775) ................................................................................... 4 846,43 € 
MAS - F. DEWULF (590 814 844) ........................................................................................ 48 236,64 € 
SESSAD - LE FROMEZ (590 790 747) ..................................................................................... 2 313,25 € 

 

Crédits non reconductibles COVID19 2021 

Votre dotation intègre des crédits non reconductibles pour le financement des tests Covid-19 du 

personnel (base personnes physiques remontées au cours de la campagne 2020 du Tableau de bord de la 

performance - données d’activité 2019). 

 
* Crédits exceptionnels Tests : ........................................................................................... 28 550,00 € 
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ESAT - ARMENTIÈRES (590 788 105) ................................................................................... 10 500,00 € 
IME - LE FROMEZ (590 780 458) ........................................................................................... 2 050,00 € 
IME - DENISE LEGRIX (590 780 508) ...................................................................................... 1 700,00 € 
IME - LELANDAIS (590 782 561) ............................................................................................ 4 850,00 € 
IMPro - CHEMIN VERT (590 783 775) ................................................................................... 1 600,00 € 
MAS - F. DEWULF (590 814 844) .......................................................................................... 6 600,00 € 
SESSAD - LE FROMEZ (590 790 747) ..................................................................................... 1 250,00 € 

L’ensemble des crédits susmentionnés sont fléchés et feront l’objet d’un suivi dans le cadre de l’examen 
du compte administratif. C’est pourquoi, dans le rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de 
l’utilisation de ces crédits.  

Compte administratif 2019 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 
dotation 2021 pour un  montant de : 320 094,64 €. 

 
* Répartition Excédent/Déficit ............................................................................. 320 094,64 € - 0,00 € 
ESAT - ARMENTIÈRES (590 788 105) ....................................................................... 31 245,53 € - 0,00 € 
IME - LE FROMEZ (590 780 458) ............................................................................. 21 191,75 € - 0,00 € 
IME - DENISE LEGRIX (590 780 508) ........................................................................ 12 449,84 € - 0,00 € 
IME - LELANDAIS (590 782 561) ............................................................................ 203 122,36 € - 0,00 € 
IMPro - CHEMIN VERT (590 783 775) ....................................................................... 3 293,16 € - 0,00 € 
MAS - F. DEWULF (590 814 844) ............................................................................ 48 792,00 € - 0,00 € 

 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2021, soit 35 183 299,47 €. 

 
Répartition par établissement de la dotation 2021 
ESAT - ARMENTIÈRES (590 788 105) ............................................................................. 11 750 499,98 € 
IME - LE FROMEZ (590 780 458) ..................................................................................... 2 482 585,56 € 
IME - DENISE LEGRIX (590 780 508) ................................................................................ 2 099 339,43 € 
IME - LELANDAIS (590 782 561) ...................................................................................... 7 011 096,92 € 
IMPro - CHEMIN VERT (590 783 775) ............................................................................. 1 736 459,65 € 
MAS - F. DEWULF (590 814 844) .................................................................................... 8 952 366,61 € 
SESSAD - LE FROMEZ (590 790 747) ............................................................................... 1 150 951,32 € 

Au regard de la reprise du résultat N-2, vos dépenses sont autorisées à hauteur de 35 503 394,11 €. 

En complément de ces éléments, vous trouverez le Rapport d’Orientation Budgétaire 2021 en consultant 

le Recueil des Actes Administratifs ou le site internet de l’ARS via le lien ci-dessous : 

https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/campagne-budgetaire-medico-sociale-2021  
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APEI LILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 821 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ESAT  ARMENTIÈRES (590 788 105) 

IME LE FROMEZ HALLENNES LEZ HAUBOURDIN (590 780 458) 

IME DENISE LEGRIX SECLIN (590 780 508) 

IME LELANDAIS VILLENEUVE D'ASCQ (590 782 561) 

IMPRO CHEMIN VERT VILLENEUVE D'ASCQ (590 783 775) 

MAS F. DEWULF BAISIEUX (590 814 844) 

SESSAD LE FROMEZ LOOS (590 790 747) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
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Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 
 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée APEI LILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 821, a été fixée à 
35 183 299,47 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

ESAT  (590 788 105) .......... 11 750 499,98 €  
IME  (590 780 458) ............2 482 585,56 €  
IME  (590 780 508) ............2 099 339,43 €  
IME  (590 782 561) ............7 011 096,92 €  
IMPro  (590 783 775) ............1 736 459,65 €  
MAS  (590 814 844) ............8 952 366,61 €  
SESSAD  (590 790 747) ............1 150 951,32 €  

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat ................ Semi Internat 

IME  (590 780 458) ......................... 0,00 € 215,78 € 
IME  (590 780 508) ......................... 0,00 € 210,67 € 
IME  (590 782 561) ..................... 429,57 € 286,38 € 
IMPro  (590 783 775) ......................... 0,00 € 138,95 € 
 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,  s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à  2 931 941,62 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

ESAT  (590 788 105) .............. 979 208,33 €  
IME  (590 780 458) .............. 206 882,13 €  
IME  (590 780 508) .............. 174 944,95 €  
IME  (590 782 561) .............. 584 258,08 €  
IMPro  (590 783 775) .............. 144 704,97 €  
MAS  (590 814 844) .............. 746 030,55 €  
SESSAD  (590 790 747) ................ 95 912,61 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 35 624 180,52 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 2 968 681,71 € 
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Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

ESAT  (590 788 105) .............................. 11 909 505,86 € 992 458,82 € 
IME  (590 780 458) ................................ 2 455 401,74 € 204 616,81 € 
IME  (590 780 508) ................................ 2 114 192,32 € 176 182,69 € 
IME  (590 782 561) ............................... 7 336 319,21  € 611 359,93 € 
IMPro  (590 783 775) ................................ 1 775 757,98 € 147 979,83 € 
MAS  (590 814 844) ................................ 8 862 450,95 € 738 537,58 € 
SESSAD  (590 790 747) ................................ 1 170 552,46 € 97 546,04 € 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI LILLE identifiée sous le 
numéro de FINESS : 590 799 821 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 16 août 2021 
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